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1. Mise en situation

Dans sa demande tarifaire 2008-09, le Distributeur donne suite à la préoccupation exprimée par la Régie lors des deux précédents dossiers tarifaires (R-3610-2006 et R-3579-2007) et élabore la façon dont il entend mener à terme la réforme de la structure de ses tarifs afin d’en améliorer la correspondance entre les prix et les coûts marginaux de long terme.

La réforme proposée par le Distributeur consiste principalement à l’élimination progressive du deuxième palier des tarifs G et M. Cela, aux dires mêmes du Distributeur, aura le double avantage de simplifier la tarification tout en clarifiant le signal de prix

« Pour le Distributeur, la simplification des structures tarifaires, nommément l'élimination de la dégressivité des  prix de l'énergie, constitue une avenue essentielle pour améliorer le signal de prix dans un contexte de coûts d'approvisionnement élevés. 
»
Le présent mémoire expose les questionnements de l’UMQ concernant l’incidence des réformes tarifaires proposées par le Distributeur sur les consommateurs et tout particulièrement la clientèle municipale.

2. Impacts des modifications tarifaires

L’introduction des modifications tarifaires que suggère le Distributeur ne seront pas sans conséquence tant pour les clients au tarif G que pour les abonnés au tarif M.
En effet, le Distributeur estime que les modifications qu’il compte apporter à la structure des tarifs entraîneront un certain nombre de migrations parmi les clientèles des tarifs généraux. Dans l’exercice de simulation dont la description est détaillée dans la preuve du Distributeur
 et qu’il récapitule en réponse à une des demandes de renseignement de l’UMQ
, il est allégué que des 243 744 clients abonnés aux tarifs G, G-9, M et L, 15 681 clients trouveront plus intéressant de quitter le tarif G pour les tarifs M et G-9 et 70 clients passeront du tarif de moyenne à grande puissance. Le tableau ci-dessous est la reproduction de cette réponse. 
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Par ailleurs, le Distributeur anticipe l’impact tarifaire relatif de la réforme sur la facture de ses clients. Ainsi, grosso modo, il estime qu’au tarif G, 21 % vivront une hausse variant jusqu'à plus de 10 % et les autres, une baisse
. Parallèlement, chez les abonnées au tarif M, les deux modifications proposées, ensemble, auront pour effet d’augmenter la facture de 14 % d’entre eux
.
Comme le mentionne à juste titre le Distributeur :

« La clientèle des tarifs généraux est caractérisée par une très grande hétérogénéité, tant au niveau de la taille, des activités économiques que des profils de consommation
 ».

2.1. Pour les municipalités

Évidemment, à l’instar de la clientèle institutionnelle, les abonnées municipaux sont au nombre des clients des tarifs généraux et donc susceptibles d’être affectés par la réforme à venir. 

Comme l’UMQ l’a déjà porté à l’intention de la Régie, notamment, dans le dossier R-3541-2004, les 1150 municipalités que compte le Québec se caractérisent par leurs besoins divers et variés. De plus, dans l’exercice de leurs compétences, les municipalités sont appelées à livrer un grand nombre de services dont beaucoup sont considérés comme essentiels ou d’urgence. Par exemple, l’approvisionnement en eau potable et l’évacuation des eaux usées selon les demandes de pointe récurrentes ou sporadiques ou encore l’entretien de la voirie et ce, quelles que soient les conditions météorologiques. Les événements accidentels, par essence difficiles à prévoir tant sur le plan de leur intensité que de leur fréquence, influent sur la demande énergétique des municipalités et en compliquent la planification ou la projection. 
La clientèle municipale est donc particulièrement vulnérable aux changements, que ceux-ci soient défavorables ou non car, contrairement aux autres clientèles, la rigidité de leur demande ne les dispose pas toujours à pouvoir s’ajuster adéquatement et rapidement aux nouvelles exigences qui accompagnent les nouvelles conditions.
L’UMQ, à titre d’organisme voué à la défense des intérêts des abonnés municipaux, cherche à mieux comprendre les impacts et les conséquences de ces changements et, dans la mesure du possible, d’en réduire les incidences négatives.
2.2. Connaissance et compréhension des impacts de la réforme

L’UMQ partage le vœu de la Régie quant à la pertinence de réformer la structure tarifaire du Distributeur de sorte à ce qu’elle envoie un meilleur reflet des coûts associés à la prestation de service. Cependant, elle constate à regret que la preuve du Distributeur ne parvient pas à dissiper toutes ses réserves, notamment en ce qui a trait à l’effet global de la réforme sur les tarifs applicables à la clientèle municipale.

L’approche préconisée par le Distributeur fait état de l’impact des mesures sur la clientèle en ce qu’elle permet la mise en évidence du poids relatif de ceux qui subiront une hausse ou profiteront d’une baisse des tarifs. 

Cependant, cette approche échoue lorsqu’il est question de leur identification.  Outre leur appartenance aux tarifs généraux, la démonstration du Distributeur n’indique aucune information additionnelle sur leur secteur d’activité économique et l’importance de leur consommation ainsi que sur leur facture énergétique. Du même coup, elle empêche les différents groupes de clients de mesurer les conséquences de la proposition de réforme, de faire des recommandations et ultimement de pouvoir se prononcer en leur faveur ou non.
Dans sa demande de renseignements, l’UMQ a cherché à obtenir ces éléments de réponse qui, à son avis, font défaut à la présentation du Distributeur, à savoir : d’une part, ce que représentent les pourcentages de variation des tarifs en termes monétaires et, d’autre part, qui sont les clients qui se trouvent à l’intérieur des classes de hausse.
À notre grand étonnement, le Distributeur s’est montré incapable de satisfaire notre demande. En effet, face à la demande de l’UUMQ de préciser à quelles catégories de clients appartiennent les abonnées qui décideront de transférer à un autre tarif, quelle est leur consommation annuelle et le montant de leur facture, il s’est contenté de fournir les informations déjà contenues dans sa preuve, sous forme d’un nouveau tableau que nous avons reproduit plus haut. Sans apporter plus d’éclaircissement sur les interrogations de l’UMQ, malgré les apparences, ce tableau ne donne pas davantage d’information quant à l’impact de la réforme sur les revenus du Distributeur. Celui-ci reconnaît explicitement ce manquement :
« Les données selon les marchés ne sont pas présentées puisque le Distributeur n’analyse pas les impacts associées à des changements de structure tarifaire sur la base de cette segmentation
... »
et
« (…) l’analyse des impacts tarifaires doit être présentée en termes relatifs plutôt qu’en termes monétaires ou absolus
. »
L’UMQ, prend acte de cette affirmation mais doute que le Distributeur ne soit pas en mesure d’obtenir les informations demandées. En effet, comme on peut le voir dans le tableau ci-dessous, dans le dossier R-3579-2005, il a su isoler l’impact du passage du seuil de tarification de 45 à 50 kW sur la clientèle municipale. On peut donc présumer qu’il pourra le faire pour chacune des catégories de clients.
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Il est difficile de comprendre en quoi la présente cause interdit au Distributeur de fournir des informations de même nature qui sauront apporter les éléments de réponse additionnels requis par l’UMQ. 
3. Conclusion et recommandations

Le résumé des propositions aux tarifs de petite et moyenne puissance est établit par le Distributeur dans le tableau suivant.
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L’UMQ, sous les réserves rapportées plus bas, ne s’objecte pas formellement à la révision de la structure des tarifs que le Distributeur entend amorcer dès la prochaine année tarifaire.

L’UMQ étant d’avis que le Distributeur ne parvient pas à rendre compte convenablement des impacts des réformes proposées, elle formule les recommandations suivantes :

1) L’UMQ est en faveur de la clarification du signal de prix et reconnaît que l’élimination de la 2e tranche des prix d’énergie permet l’atteinte d’un tel objectif.
2) L’UMQ reconnaît également la pertinence des aménagements afférents tels que la baisse du seuil d’application des tarifs M et G-9.
3) L’UMQ prend acte des arguments du Distributeur quant à l’introduction de mécanisme automatique de fixation de la puissance à facturer mais, souhaite que le Distributeur apporte des preuves supplémentaires à l’appui d’une telle mesure, notamment, en ce qui concerne le secteur d’activité des clients affectés, le profil de leur consommation et le montant des variations tarifaires qu’ils auront à subir.
4) L’UMQ est d’accord avec le Distributeur que le pourcentage servant à la fixation de la puissance à facturer minimale du tarif G-9 doit faire objet de validation. Cependant, dans sa proposition du maintien du statu quo, à 75 % de la puissance maximale appelée, le Distributeur indique que cette proposition devra à être mise à l’épreuve.
5) L’UMQ considère que l’abandon de la règle de passage automatique entre les tarifs G et M peut avoir des conséquences défavorables pour certains clients et il est primordial que le Distributeur s’assure d’informer adéquatement tous les clients des changements à venir. Cela, d’autant plus que le Distributeur imposera la limite d’un transfert par période de 12 mois pour les tarifs G, G-9 et M. Les « lourdeurs administratives » que HQD aura épargnées pourront se retrouver chez les clients.
6) En plus d’approuver la décision du Distributeur à développer des indicateurs pour assister les clients à faire le bon choix tarifaire, l’UMQ recommande par exemple qu’une période de rétroaction de six (6) mois à un (1) an soit prévue pour tout client qui s’aperçoit que le passage à un autre compte aurait été à son avantage.
7) L’UMQ recommande que le Distributeur mesure également l’impact de la réforme en termes absolus et pas seulement relatifs. C’est-à-dire qu’il en évalue la valeur monétaire des hausses et baisses tarifaires pour les abonnées.
8) L’UMQ recommande que le Distributeur fournisse l’impact de la réforme pour les clients selon leur secteur d’activité ainsi que leur consommation.
9) L’UMQ, recommande qu’advenant l’approbation par la Régie de la réforme tarifaire, le Distributeur mette en place un mécanisme de suivi afin de retracer l’impact, pour la clientèle au fur et à mesure de son implantation. 
Tout comme les outils d’analyses qui auront permis d’anticiper l’incidence de la refonte structurale des tarifs, le Distributeur pourra rapporter, à chaque dossier tarifaire, l’évolution des tarifs réformés par rapport à la structure antérieure. Il sera ainsi plus aisé d’ajuster les différentes composantes des tarifs, par exemple les seuils de la puissance à facturer minimale, afin de les recalibrer aux niveaux désirés.
30 octobre  2007
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